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Comprendre l'impact economique de la T.V.A. belge dans le cadre de
l'Europe.Depuis que la T.V.A. s'est imposee a la plupart des pays
europeens, il n'existe plus de cours d'economie, de gestion, d'analyse
financiere ou de comptabilite qui ne prenne en compte ce parametre
economique qu'est la Taxe sur la valeur ajoutee . Du producteur au
consommateur, du professionnel au particulier, chacun est concerne. Il
suffit pour s'en convaincre d'observer l'emotion ou l'interet que suscite
l'augmentation ou la diminution d un taux de T.V.A. quand il n est pas
au centre d'importantes campagnes publicitair


